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C  HRONIQUES MUNICIPALES 

M O T  D U  M A I R E  

Le printemps sôannonce enfin. Malgr® un hiver particuli¯rement froid, nous nôavons pas ch¹m®.  
Nous avons pr®sent® aux citoyens, avant la s®ance de janvier, notre plan strat®gique de 
d®veloppement 2014-1017 et les commentaires furent tr¯s positifs. Nos projets avancent comme 
pr®vu.  

Nous avons acquis un tracteur avec lô®quipement n®cessaire pour faciliter le d®gagement rapide 
du village lors des chutes de neige. Apr¯s un peu de rodage, il sôest av®r® fort utile pour 
am®liorer le service de d®neigement aux r®sidents de ce secteur, tout particuli¯rement. 

Le r¯glement dôemprunt d®cr®tant les travaux dôam®nagement dôun ouvrage de stabilisation du 
niveau du lac Lachance, de type seuil, a re­u lôapprobation du gouvernement. Nous avons donc 
lanc® lôappel dôoffres pour lôex®cution des travaux au cours de lô®t® 2015.  La Municipalit® est 
maintenant propri®taire du terrain adjacent audit barrage et nous pourrons plus facilement 
effectuer les travaux requis.  Nous avons offert, en vente au plus offrant, la maison qui sôy 
trouvait, esp®rant ainsi la sauver dôune d®molition ®ventuelle. 

Nos activit®s de loisirs ont connu un franc succ¯s. Lôachalandage de la patinoire a ®t® ¨ la 
hausse, malgr® le froid intense.  Ce froid soutenu a eu du bon puisque la saison de la patinoire 
sôest prolong®e durant la semaine de rel©che scolaire, au grand plaisir des jeunes.  Les sentiers 
de ski de fond, de raquettes et la glissade furent aussi fort occup®s, malgr® lôabsence de neige 
durant une grande partie de lôhiver. Nos gens savent appr®cier lôhiver et jouent dehors, gage de 
sant® et de plaisir.  Notre service de loisirs a organis®, avec lôaide de pr®cieux b®n®voles et 
g®n®reux donateurs, des activit®s ext®rieures fort populaires pour les jeunes, telles que la soir®e 
disco Wixx sur la patinoire, la course de ski de fond pour les 8-12 ans, premi¯re ®dition, par un 
dimanche devenu plus cl®ment.  

Afin de souligner la g®n®rosit® de nos b®n®voles qui rendent possibles les nombreuses activit®s 
faisant la fiert® de Saint-Damien, le conseil se joint ¨ moi pour leur rendre un hommage 
particulier, lors dôun d´ner de f°te, le 12 avril prochain.  

Nous accueillerons aussi la population et leurs amis lors de lôinauguration du parc urbain, le 
samedi 16 mai.  Nous sollicitons vos suggestions pour le nommer officiellement. Les d®tails de 
ces ®v®nements sont disponibles ¨ la page 3, ainsi que sur le site web de la Municipalit®. Venez 
donc savourer le printemps avec nous et d®couvrir votre nouveau terrain de rencontres amicales. 

Au plaisir de vous y retrouver 

Andr® Dutremble 

¢ƛǊŀƎŜ Υ мрлл ŎƻǇƛŜǎΣ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜǎ ƎǊŀǘǳƛǘŜƳŜƴǘ 

tǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ǎŞŀƴŎŜǎ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎ  
Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΦ 

{ŀƭƭŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜΣ сурл ŎƘŜƳƛƴ aƻƴǘŀǳōŀƴΣ  
Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ нлƘлл 

мп ŀǾǊƛƭΣ мн ƳŀƛΣ ф Ƨǳƛƴ нлмр 

aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘŜ {ŀƛƴǘ-5ŀƳƛŜƴ 
¢ŞƭŞǇƘƻƴŜ Υ прл-уор-опмф 

¢ŞƭŞŎƻǇƛŜǳǊ Υ прл-уор-рроу 

ƛƴŦƻǎϪǎǘ-ŘŀƳƛŜƴΦŎƻƳ 

ǿǿǿΦǎǘ-ŘŀƳƛŜƴΦŎƻƳ  

wŞŘŀŎǝƻƴ Ŝǘ ǇǳōƭƛŎŀǝƻƴ Υ  
aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘŜ {ŀƛƴǘ-5ŀƳƛŜƴ 



 

3 

 

 

INAUGURATION DU PARC  
AU COEUR DU VILLAGE 

Le samedi, 16 mai 2015, vous °tes convi®s ¨ participer ¨ une journ®e remplie dôactivit®s pour toute la 
famille, au nouveau parc adjacent ¨ lôh¹tel de ville. 

La f°te d®butera sous le chapiteau, ¨ 9h30, par lôinauguration officielle du parc. La coupe du ruban 
symbolique et le discours inaugural seront agr®ment®s par des bouch®es matinales et une visite des 
aires du parc. 

Suivront les activit®s de la F°te de la Famille (annul®e en cas de mauvaise temp®rature), dans le 
cadre de la Semaine qu®b®coise de la famille, o½ les jeux gonflables, les aires de pique-nique et de 
danse, les amuseurs publics sauront ®gayer lôapr¯s-midi. Nous invitons les familles ¨ apporter leur 
go¾ter  et venir pique-niquer dans le parc, de 10h30 ¨ 16h. 

Mai ®tant le mois de lôarbre et des for°ts, nous profiterons de lôoccasion pour effectuer la populaire 
distribution dôarbres, de 13 h ¨ 16 h, sous le chapiteau, dans le secteur du jeu de p®tanque adjacent 
¨ la rue Desroches. 

Nous avons, bien s¾r, invit® le soleil et lôair doux pour accueillir les familles, les amis, les papillons et 
les fleurs printani¯res.  Ne ratez donc pas cette belle occasion dôaccueillir le printemps et de vous 
approprier votre nouveau parc. Côest avec beaucoup de fiert® et de plaisir que nous vous y 
retrouverons. 

Pour et au nom du conseil municipal 
Andr® Dutremble, maire 
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Nous vous informons de lôentr®e en vigueur, le 2 mars dernier, du 
R¯glement sur le pr®l¯vement des eaux et leur protection, d®coulant de 

la Loi sur la qualit® de lôenvironnement. 

Ce nouveau r¯glement vient cerner les r¯gles et obligations pour les 
propri®taires qui projettent dôam®nager un ouvrage de pr®l¯vement 
dôeau. 

 

Dor®navant, un propri®taire devra obligatoirement d®tenir un permis municipal pour 

lôam®nagement dôun ouvrage de pr®l¯vement dôeau tel que : 

Åpuits tubulaire Åpuits de surface 

Åpointe filtrante Åprise dôeau au lac/rivi¯re Åcaptage des sources 

ou encore un permis municipal pour une modification majeure telle que : 

Åobturation dôun puits Åfracturation dôun puits tubulaire 

Åapprofondissement dôun puits  Åscellement dôun puits tubulaire 

 

Le r¯glement impose ®galement de nouvelles obligations aux propri®taires exploitant un 

ouvrage de pr®l¯vement dôeau souterraine.  

Ainsi, il stipule entre autres que les ouvrages de pr®l¯vement dôeau souterraine en 

exploitation doivent °tre accessibles et rep®rables visuellement. 

Comme propri®taire, il vous incombe donc, en vertu de ce nouveau r¯glement provincial, de 
prendre les mesures n®cessaires pour rendre votre puits ou pointe filtrante facilement 

rep®rable et accessible sur votre propri®t®. 

Nous comptons sur votre collaboration. 
Le Service de lôurbanisme & le Service de lôenvironnement et de lôhygi¯ne du milieu 

E  NVIRONNEMENT 

(Q-2, R. 35.2) 
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Urbanisme 

Les abris dôautos temporaires de type ç Tempo è sont permis sur le territoire de Saint-
Damien entre le 15 octobre dôune ann®e et le 15 mai de lôann®e suivante. 

Nous vous rappelons donc lôobligation dôavoir d®mont® votre abri dôauto au plus tard le 15 
mai prochain. 

Prenez note que la structure de lôabri temporaire (sans son rev°tement) peut °tre d®plac®e dans la cour ou la 
marge arri¯re entre le 15 mai et le 15 octobre de la m°me ann®e. La structure ainsi d®plac®e ne doit pas °tre 
visible de la rue. 

Nous vous remercions de votre collaboration. Des inspections seront r®alis®es pour assurer le respect de ces 
dispositions. 

D£MONTAGE DES ABRIS DôAUTOS : DATE LIMITE 15 MAI 2015 

P£RIODE DE D£GEL 

UN BRIS SUR LE R£SEAU ROUTIER ? 

U  RBANISME /  T  ravaux publics 

Travaux publics/Voirie 

Vous constatez un bris sur le r®seau routier de la municipalit®? Nôh®sitez surtout pas ¨ le 
signaler. Quôil sôagisse dôun nid de poule important, dôun accotement ®rod®, dôun trou sur la 
chauss®e, dôobjets entravant la circulation (arbre tomb® par le vent, par exemple), votre 
intervention sera appr®ci®e. 

Le territoire municipal est patrouill® assez r®guli¯rement mais de par son ®tendue, le 
personnel ne peut °tre partout ¨ la fois.  

Apr¯s lôhiver froid que nous avons connu, le printemps sera bient¹t ¨ nos portes avec la p®riode de d®gel qui 
lôaccompagnera. 

Nous d®sirons attirer votre attention sur le fait que lorsque la chauss®e des chemins commencera ¨ d®geler, il 

pourrait se former des orni¯res en surface que la machinerie municipale ne pourra r®parer uniquement que 

lorsque la temp®rature le permettra; la chauss®e ®tant satur®e dôeau, le passage de la machinerie, avec son 

poids important, ne ferait quôempirer la situation. 

OĒ ET COMMENT DISPOSER DE CES OBJETS DONôT ON NE VEUT PLUS??  

La valorisation 
Lôobjet est-il encore fonctionnel ou peut-il °tre utile ¨ quelquôun dôautre?. Des organismes sôoccupent de redistribuer ces biens ¨ dôautres 
familles qui les utiliseront ¨ leur tour.  Si vous croyez que vos meubles, ®lectrom®nagers, livres, jouets ou m°me v°tements dont vous 
d®sirez vous d®barrasser sont encore en bon ®tat et fonctionnel, informez-vous aupr¯s de La Ruche de St-Damien 450-835-9228 

La r®cup®ration 
Vos objets encombrants sont en trop mauvais ®tat, bris®s ou d®suets et ne peuvent servir ¨ dôautres? Il existe des moyens dôen disposer 
selon leur type : 

Les meubles ne peuvent °tre recycl®s ; on doit les mettre au chemin lors des semaines de collecte de r®sidus ultimes marqu®es du 
signe suivant           (voir le calendrier des collectes) 

Les ®lectrom®nagers et les objets m®talliques sont recycl®s par des ferrailleurs ou dans les ®cocentres. La majorit® du temps, le 
ferrailleur contact® viendra ramasser lôobjet en question ¨ votre r®sidence. 

Les appareils ®lectroniques contiennent des m®taux rares et des composantes toxiques pour lôenvironnement. Ces rebuts ne sont pas 

accept®s dans la collecte des ordures et des encombrants. Un nouveau d®p¹t sera mis en place au garage municipal durant le mois 

dôavril. Vous pourrez y apporter vos appareils ®lectroniques d®suets durant les heures dôouverture.  
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S  ERVICE DE S£CURIT£ INCENDIE  

GUIDE POUR GARDIENS, GARDIENNES DôENFANTS 

ê TOI DE JOUER !!! 

En tant que gardien ou gardienne, 
tu as la responsabilit® des enfants 
que tu gardes et tu dois savoir quoi 
faire en cas dôurgence.  Voici 
quelques conseils sur ce que tu 
dois faire si une urgence servient. 

AVANT LE D£PART DES PARENTS 

¶ Note lôadresse et le num®ro de 
telephone de lôendroit o½ tu 
gardes et les num®ros suivants : 
Incendie, police, ambulance et 
secours dôurgence, 911 

¶ Endroit o½ tu pourras rejoindre les 
parents 

¶ Voisin ou autre personne contact 

Garde ces num®ros sur toi de fa­on 
¨ y avoir acc¯s rapidement en cas 
dôurgence. 

PLANIFIE Lô£VACUATION 

Si un feu se d®clare pendant que tu 
gardes, tu dois savoir quoi faire : 

¶ Yï a-t-il un plan dô®vacuation? Sôil 
nôy en a pas, ®tablis-en un. 

¶ D®termine tous les chemins 
dô®vacuation ¨ lôint®rieur et ¨ 
lôext®rieur 

¶ Pr®vois au moins deux sorties 
(portes et fen°tres) pour chaque 
pi¯ce 

¶ Imagine comment les enfants et 
toi-m°me pourraient ®vacuer les 
lieux de fa­on s®curitaire 

¶ Fixe un lieu de rencontre ¨ 
lôext®rieur 

¶ Demande quôon tôexplique le 
fonctionnement de lôavertisseur 
dôincendie 

¶ Passe en revue le plan avec les 
enfants 

S£CURIT£-INCENDIE 

La meilleure fa­on dô®viter les 
incendies est dô°tre vigilant et de 
faire preuve de prudence avec les 
enfants dont tu tôoccupes :  

¶ Ne laisse jamais les enfants sans 

supervision 

¶ Vas voir r®guli¯rement les enfants 
endormis 

¶ Garde les allumettes et les 
briquets hors de la port®e des 
enfants 

¶ Nôallume pas de chandelle 

¶ Ne fume pas 

¶ Tiens les enfants ®loign®s de la 
cuisini¯re, des liquides br¾lants, 
des lampes ®lectriques et des 
radiateurs ind®pendants 

¶ £loigne les enfants des radiateurs 
ind®pendants dôau moins 1 m¯tre  
des rideaux, des meubles et des 
couvre-lits 

¶ Cuisine de fa­on s®curitaire et 
seulement si les parents te 
donnent la permission 

¶ Tourne le manche des casseroles 
de fa­on ¨ ®viter que les enfants 
ne lôaccrochent par accident ou 
ne lôagrippe 

¶ Si le feu prend dans une 
casserole, ®touffe-le en mettant le 

couvercle. Nôutilise jamais dôeau. 

¶ Renseigne-toi sur les plats qui 
peuvent aller au micro-ondes 

PR£VENTION DES BRđLURES 

¶ V®rifie toujours la temp®rature 
des aliments avant de les servir 

¶ Si tes v°tements prennent feu, 
arr°te-toi, laisse-toi tomber et 
roule par terre pour ®teindre les 
flammes 

¶ Passe les br¾lures ¨ lôeau froide 
pour les soulager. Sôil y a d®j¨ 
des cloques sur la peau ou si la 
peau est carbonnis®e ou 
extr°mement blanche, demande 
du secours imm®diatement 

QUOI FAIRE? LE FEU COURT VITE, NE 

PERDS PAS DE TEMPS 

¶ D¯s que tu vois des flammes, que 
tu sens de la fum®e ou que tu 

entends lôavertisseur dôincendie, 
fais sortir tout le monde de la 
maison 

¶ Touche la porte avant de lôouvrir.  
Si elle nôest pas trop chaude, 
ouvre-la doucement. Si elle est 
chaude, utilise une autre sortie 

¶ Sôil y a des flammes ou de la 
fum®e, utilise une autre sortie 

¶ Rampe sous la fum®e, lôair pr¯s 
du sol est plus respirables 

¶ La fum®e tue : ferme les portes 
pour lôemp°cher de p®n®trer 

¶ Sôil est impossible de fuir, ferme la 
porte et bouche les fentes avec  
des serviettes ou des couvertures 
pour emp°cher la fum®e dôentrer 

¶ Utilise toujours lôescalier, jamais 
lôascenseur 

¶ Rends-toi au lieu de rencontre 
d®sign® et assure-toi que tout le 
monde y est 

¶ Confie les enfants ¨ un voisin ou 
dirige-les vers un endroit 
s®curitaire, loin du feu 

¶ T®l®phone aux secours dôun 
endroit s¾r 

¶ Donne lôadresse, d®cris la 
situation et si quelquôun est 
toujours ¨ lôint®rieur, indique-le. 

¶ Reste en ligne jusquô¨ ce quôon te 
dise de raccrocher. 

¶ NE RETOURNE ê LA MAISON SOUS 

AUCUN PR£TEXTE. 

 

Maintenant que tu sais quoi faire, 
esp®rons que tu nôauras jamais ¨ 

suivre ces consignes. 

Bon travail et  

prends garde au feu ! 
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Centre communautaire et des loisirs 
6865, chemin Montauban 
t®l. 450-835-1222  fax.450-835-5538 
Courriel loisirs@st-damien.com 
www.st-damien.com 
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